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moins de préjudice possible aux placements de fonds qui ont déjà été 
faits pour la construction d'usines de force motrice sur le c6té américain 
de la rivière sous l'empire de concessions de privilèges de la part de 
l'État de New-York, et sur le côté canadien sous l'empire de permis 
accordés par le Dominion du Canada et la province de l'Ontario. 

Tant que ce Traité restera en vigueur, nul détournement des eaux 
de la rivière Niagara, en amont des chutes, de leur lit et de leur cours 
naturels, ne sera permis excepté pour les objets et dans la mesure 
ci-après prévus. 

ARTICLE VI 

Les Hautes parties contractantes conviennent que les rivières 
Milk et Sainte-Marie soient, avec leurs affluents (dans l'État du Montana 
et dans les provinces d'Alberta et de la Saskatchewan), traités comme un 
seul et même cours d'eau pour les fins d'irrigation et de force hydrau-
lique, et que leurs eaux soient attribuées par parts égales entre les deux 
pays, mais en faisant cette attribution par parts égales plus de la moitié 
des eaux d'une rivière et moins de la moitié de celles de l'autre puissent 
être prises de manière que chaque pays puisse tirer de ces eaux le plus 
grand avantage possible. Il est de plus convenu que, dans le partage de 
ces eaux pendant la saison d'irrigation, savoir du premier avril au trente 
et un octobre inclusivement, chaque année, les États-Unis ont droit les 
premiers à une prise de 500 pieds cubes par seconde dans les eaux de 
la rivière Milk, ou autant de cette quantité qu'il en faut pour constituer 
les trois quarts de leur écoulement naturel, de même que le Canada a 
droit le premier à une prise de 500 pieds cubes par seconde dans les 
eaux de la rivière Sainte-Marie, ou autant de cette quantité qu'il en faut 
pour constituer les trois quarts de leur écoulement naturel. 

Le chenal de la rivière Milk au Canada peut être utilisé, à la 
convenance des États-Unis, pour l'apport, à travers le territoire cana-
dien, des eaux détournées de la rivière Sainte-Marie. Les dispositions 
de l'article 2 de ce Traité s'appliqueront à tout préjudice causé à des 
biens situés au Canada par l'apport de ces eaux s'écoulant par la rivière 
Milk. Le jaugeage et l'attribution des eaux à être employées par chaque 
pays seront de tout temps effectués conjointement du côté des Etats-Unis, 
par les fonctionnaires du Reclamation Office régulièrement constitués, 
et, du côté canadien, par les fonctionnaires du service de l'irrigation 
aussi régulièrement constitués, sous la direction de la Commission 
conjointe internationale. 

ARTICLE VII 

Les Hautes parties contractantes conviennent de créer et main-
tenir une Commission conjointe internationale des États-Unis et du 
Canada, composée de six commissaires, dont trois pour les États-Unis, 
et nommés par le Président, et trois pour le Royaume-Uni et nommés 


